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18 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

connoître d’autre ambition que celle de secon¬ 
der vos glorieux travaux par notre activité, 
notre vigilance, et surtout par une imperturba¬ 
ble viation sur la ligne des loix révolutionnai¬ res. 

Gauffert ( agent nat.), Bataille, Nicaise, 
Le Page (maire), Arnould, Hulpot, Bournizet, 
Chemery, Dennaut, Malval, Cotelle, Decotte, 

Morel, Dossereaux, Desertine (secrét.). 

z 

[La sté populaire et républicaine de Bourg-sur-
Rhône (1), à la Conv.; Bourg-sur-Rhône, 19 therm. II] (2) 

Représentants, 
Ils n’existent donc plus, ces embitieux qui 

vouloient s’emparer du pouvoir souverain, ces 
traîtres qui, sous le masque de la vertu, avoient 
usurpé la confiance du peuple français! Les 
mêmes journées ont vu avorter les projets 
perfides des Catilina et de leur complices. Vous 
avez sauvé encore une fois la patrie! 

Nous vous félicitons du courage et de l’éner¬ 
gie que vous avez déployé dans les journées des 
9 et 10 thermidor, et nous vous renouvelions le 
serment de répendre jusqu’à la dernière goûte 
de notre sang pour le maintien de la liberté, de 
l’égalité, de l’unité et de l’indivisibilité de la 
République. 
Prat fils (présid .), Maurice ( archiviste ), 
Ant. Guilliermond (secrét.) [et 18 autres signa¬ 

tures], 

a’ 

[Le conseil gal de la comm. de Bourg-sur-Rhône, 
à la Conv.; Bourg-sur-Rhône, 18 therm. Il] (3) 

Citoyens représentai, 
Les coups terribles que votre courage et 

votre énergie ont porté contre les conspirateurs 
ont encore une fois sauvé la patrie; vous avez 
arraché, avec une fermeté digne du grand objet 
qui vous est confié, le manteau d’un patriotisme 
hippocrite du perfide et cruel triumvirat; nous vous félicitons et nous formons les voeux les 
plus ardens pour que tous les scélérats qui 
oseroient entreprendre de les imiter, soient 
sur-le-champ anéantis par le glaive de la loi. 

Nous renouvelions le serment de répandre 
jusqu’à la dernière goutte de notre sang pour 
maintenir la liberté et l’égalité, l’unité et l’in¬ 
divisibilité de la République. 
F. Monier (maire), Bouvier (off. mun.), Chala-
mel (off. mun.), Seguin (off. mun.), Maurice (off. 
mun.), Meynot (off. mun.), Laurent cadet (off. 
mun.), Lanzun (notable), Loudzun (notable), 
Feuillet (notable), Racine (agent nat.), Guira-

maud (secrét.-greffier). 
(1) Ci-devant Bourg-Saint-Andéol, district du Coiron, Ardèche. 
(2) C 316, pl. 1266, p. 42. Mentionné par B''1, 4 fruct. 

(1er suppl1). 
(3) C 313, pl. 1250, p. 21. Mentionné par JB", 4 fruct. (1er suppl1). 

b’ 

[Les administrateurs du directoire du départ 1 du 
Mont-Blanc, à la Conv.; s.l.n.d . ] (1) 

Représentants du peuple, 
Le nouveau tyran est abbattu; de son sang 

et celui de ses infâmes complices, le génie de la 
révolution scelle de nouveau le triomphe de la 
liberté. Non, ses perfides ennemis n’auront pas 
à se rejouir de la conspiration atroce qui vient 
de nous menacer. Déjà elle est éteinte, et 
cependant elle aura servi à dégager la France 
de ces restes impurs qui ternissoient et souil-
loient encore son horison. Législateurs, recevez 
nos hommages. Nous applaudissons avec trans¬ 
port au courage et à la fermeté avec lesquels 
vous avez frappés la horde catilinaire; votre 
intrépidité, en retentissant dans l’univers, va 
apprendre à l’univers que la République, assise 
sur des bazes éternelles entre le peuple et ses 
fidels représentants, contemplera toujours à ses 
pieds, d’un air calme, les tempêtes, les orages et 
toutes les passions qui agitent et remuent 
contre elle les despotes coalisés, les traîtres et les ambitieux. 

A nos hommages, recevez encore, législa¬ 
teurs, le serment que nous faisons de continuer 
à n’avoir sous les yeux et dans nos coeurs que 
le peuple; la Convention nationale, la liberté, 
l’égalité, la République enfin, une, indivisible, et 
démocratique. 
F. Jacquier, Olive, Dufourd (présid.), Grand, 

Chamoux, Gaucher, Vêlai (secrét.-gal). 

c’ 

[La sté popul. de Sury-la-Chaux (2), à la Conv.; 
Sury-la-Chaux, 29 mess. II] (3) 
Citoyens représentants, le silence morne de 

cette société sur l’événement tragique qui a 
pensé priver la République de deux de ses plus 
chauds deffenseurs n’a d’autre cause que la 
difficulté de vous exprimer l’horreur dont cette 
nouvelle l’a pénétrée. Elle a renouvellé le ser¬ 
ment d’exterminer tous les traîtres, et de mourir 
en deffendant la représentation nationale. Oui, 
représentants, parlés, et tous nos membres 
voleront pour vous faire un égide de leur corps. 

Quoi! Vos immortels travaux pour le bon¬ 
heur du peuple, vos loix marqué[e]s au coin de 
la sagesse, l’hommage que vous venés de rendre 
à l’Etre suprême et à l’immortalité de l’âme, 
morale sublime et fondement le plus solide d’un 
Etat, n’ont pu désarmer les monstres dont l’embition conduit la main! 

Qu’ils se montrent donc, ces tigres, et ils 
trouveront en nous autant de Geffroy, autant 
d’enfans de la patrie à deffendre leur père 
jusqu’à leur dernier soupir! 

Voilà, pères de la patrie, les sentiments de 
la société que je préside, et qu’elle me charge 
de vous exprimer. 

(1) C 313, pl. 1250, p. 22. Mentionné par B “, 1er fruct. 
(1er suppl1); Moniteur (réimpr.), XXI, 494; J. Fr. , n° 688. 

(2) Ci-devant Sury-le-Comte, district de Montbrison, Loire. 
(3) C 316, pl. 1266, p. 43; ler fruct. (1er suppl1). 
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